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Résumé ou extrait : L'invasion vietnamienne du Cambodge en 1978 internationalise le " troisième conflit
indochinois " tout en mettant un terme à la violation massive des droits de l'homme par les Khmers
rouges. L'auteur analyse les réponses de la communauté internationale à cette situation, à travers les
Nations Unies, de 1978, date à laquelle la situation a commencée à être évoquée, jusqu'à la signature, en
juin 2003, d'un accord avec le Cambodge sur le jugement des Khmers rouges. L'action des Nations Unies
est évaluée par rapport aux deux aspects principaux du conflit en droit international : les crimes
internationaux des Khmers rouges - crimes contre l'humanité et génocide -, et l'agression armée par le
Viet Nam. Or, de telles qualifications ont été occultées afin de privilégier un compromis politique fondé
sur l'autodétermination démocratique. Ainsi, l'ONU a soutenu la lutte des Khmers rouges contre
l'invasion, conduisant à l'enlisement du conflit jusqu'aux Accords de Paris de 1991. Ensuite,
l'APRONUC, autorité onusienne chargée d'une opération de maintien de la paix dite de la " deuxième



génération ", a organisé le règlement démocratique du conflit. L'opération, et l'aide ultérieure de l'ONU à
l'affermissement de l'Etat de droit au Cambodge, revêtent des éléments de nouveauté d'un grand intérêt
pour le règlement des conflits au sein d'Etats souverains. Mais, face à l'impunité des Khmers rouges,
l'action onusienne n'a pas atteint son but. Par conséquent, le Cambodge a lancé d es négociations qui ont
conduit à un accord sur des " tribunaux internes internationalisés " chargés de juger les Khmers rouges.
Cette étude, s'étendant sur une longue période, met en évidence l'évolution croisée du droit international
et des réponses au conflit cambodgien, par laquelle la conception onusienne des moyens pour assurer la
paix internationale s'est élargie progressivement au développement, puis à la démocratie, l'Etat de droit et
la justice pénale internationale.
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